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COMMUNIQUE DE PRESSE   Le Havre, le 10 juillet 2008 
 

 

Gaz de Normandie décide de poursuivre le projet d’implantation d’un 
terminal méthanier à Antifer 

 

·  Après avoir tiré les enseignements du bilan et du compte-rendu du débat public, Gaz de 
Normandie décide de poursuivre les études nécessaires au dépôt des dossiers de demande 
d’autorisations administratives. 

 
·  L’implantation du terminal retenue pour la poursuite des études permettra : 

- de maintenir l’accès du public à la plage de Saint-Jouin, 
- d’assurer la meilleure intégration paysagère des nouveaux équipements, 
- de préserver le milieu naturel. 

�
·  Gaz de Normandie veillera à intégrer son projet harmonieusement dans le programme de 

développement du territoire, axé sur le tourisme, porté par les acteurs locaux en association 
avec le Département et la Région. 

 
·  Gaz de Normandie s’engage à poursuivre le dialogue avec toutes les partie-prenantes, 

locales et régionales, notamment dans le cadre de l’instance de concertation présidée par  
Monsieur le Sous-Préfet du Havre. 

�
�
Une évolution importante du projet suite au débat public 
 
L’implantation retenue par Gaz de Normandie pour la poursuite de son projet de terminal méthanier à Antifer 
prévoit de disposer les réservoirs de GNL et les installations de regazéification sur un nouveau terre-plein 
remblayé, le long des installations de stockage de pétrole brut de la CIM. Les bâtiments et certains équipements 
accessoires du terminal seront construits sur la partie inférieure de la plateforme existante, à l’intérieur de la 
clôture actuelle de la zone portuaire (voir schéma ci-dessous).  
 
Les études menées par Gaz de Normandie montrent que cette disposition rassemble le plus d’avantages du point 
de vue de la sécurité, de l’environnement, du paysage et de la compatibilité du terminal avec les usages actuels 
de la plage. 
 
 

- L’accessibilité à la plage est maintenue  
 

Grâce à ce choix d’implantation, la plage, la route d’accès et le parking resteront en dehors des périmètres 
de sécurité et pourront donc demeurer accessibles au public pendant la construction et l’exploitation du nouveau 
terminal.  
 

- Le site reste invisible depuis les villages environnants et le site d’Etretat 
 
Grâce à l’écran naturel de la falaise, haute de cent mètres, aucune partie des installations projetées n’est visible 
depuis les villages environnants ni depuis le site d’Etretat. La nouvelle disposition des équipements permet 
également de réduire fortement l’impact visuel depuis le port et la plage en plaçant les réservoirs de GNL dans la 
continuité des installations pétrolières existantes. De plus, Gaz de Normandie, en coopération avec le PAH, et 
assistée par un architecte et un paysagiste locaux, a prévu de renforcer encore l’insertion paysagère du projet par 
un aménagement spécifique de la zone située entre la plage et les bacs de stockage de pétrole et de GNL. 
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Représentation indicative, susceptible de modifications  
 
 
 

- Les milieux naturels sensibles sont préservés 
 
Les choix techniques réalisés permettent d’éviter toute installation sur la partie supérieure de la plateforme 
portuaire, située au pied des falaises, afin de préserver les milieux naturels sensibles qui se sont développés sur 
cette zone depuis la création du Port.  
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- La torche est un organe de sécurité qui ne fonctionne pas en temps normal  
 
La torche qui sera implantée sur le plan d’eau à quelques dizaines de mètres de la berge aura une hauteur 
d’environ 40m, soit à peine plus que la hauteur des bacs de pétrole existants et moins de la moitié de la hauteur 
de la falaise. Il faut rappeler que le fonctionnement de la torche d©un terminal méthanier est très différent de celui 
des torches de raffineries que l©on peut observer en Basse-Seine. En dehors de la phase de mise en service 
initiale du terminal, la torche ne fonctionnera que quelques heures par an pour des opérations de maintenance, et 
très exceptionnellement en cas d’ouverture d’une soupape de sécurité. 
 
 

- Des retombées économiques importantes pour la Haute Normandie 
 
Les retombées économiques du projet pour la région seront importantes, tant pendant la phase de construction 
du terminal que durant son exploitation.  
La construction nécessitera 4 à 5 millions d’heures de travail soit 600 emplois en moyenne sur 3,5 ans environ et 
constituera une opportunité pour les entreprises de la région, notamment dans les domaines du bâtiment, du 
génie-civil et portuaire, de la construction métallique, de l’électricité et de l’instrumentation, ainsi que dans le 
secteur des services. 
 
L’exploitation du terminal sera assurée par la CIM, d’une manière parfaitement coordonnée avec celle du terminal 
pétrolier existant, ce qui constitue un facteur supplémentaire de sécurité globale du site d’Antifer. Elle générera de 
60 à 80 emplois nouveaux à plein temps pour la sécurité, la sûreté, l’exploitation, la maintenance et les services 
portuaires. Ces nouveaux emplois industriels entraîneront à leur tour la création d’emplois induits. 
 
Gaz de Normandie s’attachera  à définir, en partenariat avec les services publics de l’emploi, les chambres 
consulaires et les organisations professionnelles un plan d’action en matière d’emploi et de formation qui 
permette la meilleure mobilisation possible des compétences locales. 
 
Gaz de Normandie mettra également en place, avec les milieux professionnels concernés, un échange régulier 
d’information permettant aux entreprises locales et régionales de prendre une part importante à la réalisation du 
projet. 
 
L’exploitation du terminal sera à l’origine de recettes fiscales additionnelles pour la région, le département, la 
communauté de communes de Criquetôt-l’Esneval et la commune de Saint-Jouin-Bruneval. Le montant global de 
ces recettes devrait se situer dans une fourchette de 15 à 20 millions d’euros par an. 
 

- Une compatibilité avec le projet de territoire 
 
Par le choix d’une solution technique qui permet le maintien de l’accès à la plage de Saint-Jouin et présente un 
impact visuel minimal, Gaz de Normandie s’engage résolument pour une intégration harmonieuse de son projet 
dans le territoire des Haute-Falaises dont le développement est axé sur le tourisme. Gaz de Normandie 
s’attachera à développer la concertation sur ce thème avec tous les acteurs du territoire.  
 
 
Une mise en service en 2013 
 
Dans les mois qui viennent, Gaz de Normandie réalisera les études d’avant-projet qui comprennent notamment 
l’ « étude de dangers » et l’ « étude d’impact » requises par la réglementation sur les Installations Classées. Ces 
deux études seront incluses dans le dossier de demande d’autorisations administratives, qui sera déposé au 
premier trimestre 2009 et fera l’objet d’une enquête publique dans le courant de l’année 2009. Gaz de Normandie 
envisage de prendre la décision finale d’investissement au début de l’année 2010. Les travaux dureraient ensuite 
3 à 4 ans, pour une mise en service en 2013. 
 
 
Un projet qui répond aux enjeux énergétiques français et européens 
 
La décision de Gaz de Normandie de poursuivre le projet s’inscrit dans un contexte d’accroissement de la 
demande de gaz naturel et d’un besoin de renforcement de la sécurité d’approvisionnement de la France et de 
l’Europe  par la diversification des sources et notamment l’accès au GNL. La Commission européenne prévoit que 
le GNL représentera 32% du total des approvisionnements de gaz de l’Union en 2030 contre 9% actuellement. 
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Pour compléter l’information du public, Gaz de Normandie met à disposition sur son site Internet des informations 
sur l’avancement du projet et les décisions prises. 
 
 
A PROPOS DE GAZ DE NORMANDIE 
 
L’actionnariat de Gaz de Normandie SAS est composé des sociétés CIM SNC, E.ON Ruhrgas AG, POWEO S.A. et 
VERBUND Gas GmbH. 
 
Pour plus d’informations vous pouvez consulter le site Internet http://www.gazdenormandie.com/ 
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